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@)  Installation  de  coulée  continue  entre  cylindres. 
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©  Installation  de  coulée  continue  entre  deux  cylindres  1,2  d'axes  parallèles  définissant  entre  eux  et  avec 
deux  parois  latérales  3  fixes  un  espace  de  coulée  d'un  métal  liquide,  chaque  paroi  latérale  comportant 
au  moins  une  partie  latérale  6,  placée  contre  la  surface  frontale  plane  d'extrémité  d'un  des  cylindres,  et 
constituée  d'une  portion  de  disque  de  diamètre  extérieur  égal  à  celui  dudit  cylindre  adjacent,  et  une 
partie  centrale  12,  en  regard  dudit  espace  de  coulée,  en  matériau  réfractaire  isolant. 

Ladite  portion  de  disque  est  réalisée  en  un  matériau  présentant  des  caractéristiques  de  conductibilité 
thermique  et  de  résistance  mécanique  supérieures  à  celles  dudit  matériau  réfractaire,  et  est  une  portion 
de  disque  tronconique  dont  la  face  ayant  le  plus  grand  rayon  de  courbure  est  située  vers  le  cylindre,  et 
la  surface  tronconique  est  au  contact  du  matériau  isolant  de  ladite  partie  centrale. 

L'invention  s'applique  à  la  coulée  continue  de  produits  minces,  métalliques,  notamment  en  acier. 
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La  présente  invention  concerne  la  coulée  conti- 
nue  des  métaux,  notamment  de  l'acier,  entre  deux 
cylindres  d'axes  parallèles  entraînés  en  rotation  en 
sens  contraire,  pour  l'obtention  de  produits  minces. 

On  sait  que  dans  ce  type  de  coulée,  l'un  des  pro- 
blèmes  est  le  confinement,  vers  les  extrémités  des 
cylindres,  du  métal  liquide  alimenté  dans  l'espace  de 
coulée  défini  entre  les  cylindres.  Une  solution  à  ce 
problème  est  d'utiliser  des  parois  latérales  fixes  main- 
tenues  de  manière  étanche  contre  les  cylindres,  et 
notamment  contre  les  surfaces  frontales  d'extrémités 
de  ceux-ci.  Pour  éviter  que  le  métal  en  fusion  se  soli- 
difie  au  contact  de  ces  parois  et  forme  un  coin  de 
métal  solidifié  qui  empêcherait  la  formation  correcte 
des  bords  du  produit  coulé,  il  est  déjà  connu  d'utiliser 
pour  ces  parois  latérales  un  matériau  suffisamment 
isolant,  qui  évite  ou  au  moins  limite  cette  solidification. 
Un  tel  matériau  réfractaire  isolant  présente  cependant 
généralement  des  caractéristiques  mécaniques 
insuffisantes  pour  être  maintenues  au  contact  des 
cylindres  mobiles  sans  provoquer  une  usure  rapide 
de  ce  matériau. 

Pour  résoudre  ce  problème,  il  a  déjà  été  proposé 
dans  la  demande  de  brevet  publiée  sous  le  n°  FR 
2636259  de  réaliser  des  parois  latérales  dont  seule 
une  zone  centrale  est  formée  de  matériau  isolant. 
Deux  languettes  métalliques  placées  de  part  et 
d'autre  de  ce  matériau  pénètrent  légèrement  entre  les 
cylindres  en  épousant  leur  courbure.  Outre  une  meil- 
leure  résistance  mécanique,  ces  languettes  favori- 
sent  l'étanchéité  entre  cylindres  et  paroi  latérales  du 
fait  que  les  peaux  de  métal  solidifiées  se  prolongent 
sur  ces  languettes  fixes  sur  lesquelles  les  bords  des 
peaux  glissent,  recouvrant  ainsi  le  joint  cylindres-pa- 
rois  latérales. 

Il  a  aussi  été  proposé,  dans  la  demande  de  brevet 
français  n°  89  08086  au  nom  du  présent  demandeur, 
une  paroi  latérale  comportant  au  moins  une  partie 
latérale,  par  exemple  métallique,  en  regard  de  la  sur- 
face  frontale  plane  d'un  cylindre,  et  dont  la  surface  en 
regard  de  l'espace  de  coulée  est  dans  le  prolonge- 
ment  de  la  surface  dudit  cylindre,  et  se  raccorde  à  une 
partie  frontale  de  ladite  paroi,  en  retrait  dans  celle-ci 
par  rapport  à  la  partie  latérale,  de  manière  à  former 
dans  la  paroi  une  zone  en  creux  prolongeant  latéra- 
lement  l'espace  de  coulée. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  une 
autre  solution  au  problème  évoqué  précédemment. 

Avec  cet  objectif  en  vue,  l'invention  a  pour  objet 
une  installation  de  coulée  continue  entre  deux  cylin- 
dres  d'axes  parallèles  définissant  entre  eux  et  avec 
deux  parois  latérales  fixes  un  espace  de  coulée  d'un 
métal  en  fusion,  chaque  paroi  latérale  comportant  au 
moins  une  partie  latérale,  placée  contre  la  surface 
frontale  plane  d'extrémité  d'un  des  cylindres,  et  cons- 
tituée  d'une  portion  de  disque  de  diamètre  extérieur 
égal  à  celui  dudit  cylindre  adjacent,  et  une  partie  cen- 
trale,  en  regard  dudit  espace  de  coulée,  en  matériau 

réfractaire  isolant,  cette  installation  étant,  selon 
l'invention,  caractérisée  en  ce  que  ladite  portion  de 
disque  est  réalisée  en  un  matériau  présentant  de  bon- 
nes  caractéristiques  de  conductibilité  thermique  et  de 

5  résistance  mécanique  supérieures  à  celles  dudit 
matériau  réfractaire.  et  est  une  portion  de  disque  tron- 
conique  dont  la  face  ayant  le  plus  grand  rayon  de 
courbure  est  située  vers  le  cylindre,  et  la  surface  tron- 
conique  est  au  contact  du  matériau  isolant  de  ladite 

10  partie  centrale. 
La  portion  de  disque  en  regard  de  la  surface  fron- 

tale  d'extrémité  du  cylindre  étant  résistante  au  frotte- 
ment,  elle  peut  être  plaquée  contre  le  cylindre  avec  un 
effort  suffisant  pour  assurer  l'étanchéité,  sans  risque 

15  de  détérioration  ou  d'usure.  La  partie  centrale  en 
matériau  isolant  évite  une  solidification  trop  impor- 
tante  du  métal  et  la  formation  du  coin  évoqué  au  début 
de  ce  mémoire.  Lors  de  la  coulée,  cette  partie  centrale 
peut  être  usée  par  le  métal  qui  la  creuse,  mais  ce  fai- 

20  sant  le  métal  qui  pénètre  dans  le  creux  ainsi  formé  se 
rapproche  de  la  surface  tronconique  de  la  portion  de 
disque,  maintenue  à  basse  température  entre  autre 
du  fait  de  sa  conductibilité  thermique  et  de  sa  proxi- 
mité  par  rapport  aux  surfaces  refroidies  des  cylindres. 

25  II  s'ensuit  que  ce  métal  se  solidifie  en  surface,  la  paroi 
ainsi  solidifiée  s'accroche  dans  le  matériau  réfractaire 
isolant  et  forme  une  sorte  de  glissière  dans  laquelle 
le  métal  liquide  peut  s'écouler  jusqu'au  niveau  du  col 
entre  les  cylindres,  où,  solidifié,  il  constitue  le  bord  du 

30  produit. 
Comme  on  le  comprendra  mieux  par  la  suite,  la 

constitution  de  la  paroi  latérale  selon  l'invention  per- 
met,  en  début  de  coulée,  de  former  un  autocreuset, 
constitué  par  la  peau  de  métal  solidifié  dans  le  maté- 

35  riau  réfractaire  isolant,  qui  se  stabilise  du  fait  de  la 
proximité  des  portions  de  disques,  évite  ainsi  la  pro- 
gression  de  l'usure  dudit  matériau  réfractaire,  et  per- 
met  ainsi  la  poursuite  de  la  coulée.  Grâce  à  la  conicité 
des  portions  de  disques,  la  section  horizontale  de  cet 

40  auto-creuset  à  proximité  du  col,  prend  une  forme  en 
C  dont  l'épaisseur  des  branches  décroit  vers  leurs 
extrémités,  de,  sorte  que  l'écartement  entre  ces  bran- 
ches  est  sensiblement  constant,  ce  qui  permet  d'obte- 
nir  des  bords  du  produit  coulé  d'épaisseur 

45  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  de  la  zone  centrale 
de  celui-ci. 

Selon  une  disposition  particulière,  la  surface  tron- 
conique  de  la  portion  de  disque  peut  comporter  des 
aspérités,  telles  que  des  picots,  qui  améliorent 

50  l'accrochage  du  matériau  isolant  et  donc  le  maintien 
de  l'autocreuset  sur  ses  bords. 

Selon  une  autre  disposition,  la  partie  centrale  en 
matériau  réfractaire  isolant  peut  être  constituée  de 
plusieurs  de  ces  matériaux  disposés  en  couches  suc- 

55  cessives  présentant  des  caractéristiques  de  résis- 
tance  mécanique  et/ou  d'isolation  thermique  variant 
graduellement  à  partir  du  matériau  situé  vers  l'espace 
de  coulée,  qui  possède  le  coefficient  d'isolation  le 
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plus  élevé. 
Les  portions  de  disques,  ou  au  moins  la  zone  de 

plus  grand  diamètre  de  ceux-ci,  peuvent  être  revêtus 
ou  constitués  par  u  n  matériau  résistant  à  la  chaleur  et 
présentant  notamment  une  bonne  tenue  mécanique  à 
haute  température,  tel  que  de  la  zircone,  et  de  plus 
peuvent  être  refroidis,  par  exemple  par  une  circulation 
interne  d'un  fluide  de  refroidissement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressorti- 
ront  de  la  description  qui  va  être  faite  à  titre  d'exemple 
d'une  installation  de  coulée  continue  de  produits  min- 
ces  en  acier,  conformes  à  l'invention. 

On  se  reportera  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  partielle  d'une 
installation  de  coulée  continue  entre  deux  cylin- 
dres,  en  vue  de  dessus  et  en  coupe  selon  un  plan 
horizontal  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  frontale,  à  échelle 
réduite,  de  la  paroi  d'obturation  selon  la  flèche  F 
de  la  figure  1  ; 
-  les  figures  3a  à  3c  sont  des  schémas  montrant 
l'évolution,  au  début  de  la  coulée,  de  la  partie  cen- 
trale  de  la  paroi  latérale,  à  proximité  du  col  entre 
les  cylindres  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  frontale  de 
la  paroi  latérale  en  régime  de  coulée  établi  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  de  la  paroi, 
en  régime  établi,  en  coupe  selon  la  ligne  V-V  de 
la  figure  4  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  frontale  de  la  paroi  laté- 
rale  selon  une  première  variante  ; 
-  les  figures  7a  et  7b  sont  des  vues  en  coupe  de 
la  paroi  de  la  figure  6  aux  niveaux  repérés  respec- 
tivement  a  et  b  sur  cette  figure; 
-  la  figure  8  est  une  vue  frontale  de  la  paroi  laté- 
rale  dans  une  seconde  variante  ; 
-  les  figures  9a  et  9b  sont  des  vues  en  coupe  de 
la  paroi  de  la  figure  8,  aux  niveaux  repérés  res- 
pectivement  a  et  b  sur  cette  figure  ; 
-  la  figure  10  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'une 
autre  variante,  dans  le  cas  d'une  installation  de 
coulée  entre  cylindres  déplaçables  axialement 
l'un  par  rapport  à  l'autre  ; 
-  la  figure  1  1  est  une  vue  de  détail,  agrandie,  de 
la  zone  centrale  de  la  paroi  dans  le  cas  d'un  maté- 
riau  réfractaire  isolant  en  plusieurs  couches. 
L'installation  de  coulée  continue  entre  cylindres 

représentée  partiellement  à  la  figure  1,  comporte 
deux  cylindres  1  et  2  d'axes  parallèles  et  horizontaux, 
entraînés  en  rotation  et  deux  parois  latérales  d'obtu- 
ration  de  l'espace  de  coulée,  telles  que  la  paroi  3, 
situées  vers  les  extrémités  des  cylindres  et  mainte- 
nues  contre  les  surfaces  frontales  4,  5  d'extrémité  des 
cylindres. 

La  paroi  latérale  3,  représentée  à  la  figure  1  en 
coupe  selon  un  plan  horizontal  au  niveau  des  axes 
des  cylindres  et  en  vue  frontale  à  la  figure  2,  comporte 

deux  parties  latérales  6  constituées  chacune  d'une 
portion  de  disque  tronconique  de  plus  grand  diamètre 
extérieur  égal  à  celui  des  cylindres,  de  manière  que 
la  face  7  de  ces  portions  de  disques  ayant  le  plus 

5  grand  rayon  de  courbure  soit  située  contre  la  surface 
frontale  4,  5  du  cylindre  adjacent,  et  que  l'arête  9  du 
biseau  formé  par  la  surface  tronconique  8  et  la  face  7 
de  ces  portions  de  disques  soit  en  regard  de  l'arête 
formée  par  le  bord  de  la  surface  cylindrique  10  du 

10  cylindre  correspondant. 
Sur  le  dessin  de  la  figure  2  on  a  représenté  les 

cylindres  uniquement  par  la  trace  10'  de  leur  surface 
cylindrique,  et  on  voit  que  cette  trace  se  confond  avec 
l'arête  9  des  portions  de  disque. 

15  L'angle  du  biseau,  c'est-à-dire  l'angle  à  la  base 
de  la  portion  de  disque  tronconique  est  de  5  à  85 
degrés,  et  préférentiel  lement  d'environ  30°. 

Les  portions  de  disque  constituant  les  parties 
latérales  6  de  la  paroi  d'obturation  3  sont  réalisées  en 

20  un  matériau  ayant  de  bonnes  caractéristiques  méca- 
niques,  résistant  à  l'usure,  et  ayant  préférentiellement 
un  coefficient  de  frottement  faible  pour  limiter  les 
efforts  dus  à  l'éventuel  frottement  des  cylindres  sur 
ces  portions  de  disques.  On  pourra  par  exemple  les 

25  réaliser  en  fonte,  acier,  cuivre,  et  réduire  le  frottement 
par  une  lubrification. 

On  notera  aussi  que  la  résistance  mécanique  du 
matériau  constituant  les  portions  de  disque  permet  de 
plus  d'éviter  la  détérioration  de  celles-ci  si,  suite  à 

30  l'usure  du  réfractaire  isolant,  le  métal  coulé,  en  cours 
de  solidification,  vient  à  leur  contact.  La  progression 
de  l'usure  est  arrêtée  ou  au  moins  fortement  ralentie, 
et  on  évite  ainsi  des  infiltrations  de  métal  entre  ces 
portions  de  disques  et  les  cylindres. 

35  Les  portions  de  disques  6  pourront  aussi  au  voi- 
sinage  de  l'arête  9  être  revêtues  ou  constituées  d'un 
matériau  ayant  une  résistance  mécanique  particuliè- 
rement  élevée  à  haute  température  et  de  préférence 
peu  susceptible  d'être  mouillé  par  le  métal  en  fusion 

40  coulé,  et  inerte  au  contact  de  l'acier  liquide  pour  éviter 
la  détérioration  des  arêtes  9  des  portions  de  disques, 
ou  l'accrochage  sur  celle-ci  du  métal  coulé,  au  cas  où 
du  métal  en  fusion  serait  amené,  en  cours  de  coulée, 
au  contact  desdites  arêtes.  On  pourra  par  exemple 

45  utiliser  un  dépôt  de  céramique  (par  exemple  zircone) 
sur  un  substrat  métallique  ou  égalememt  en  cérami- 
que,  ou  réaliser  la  portion  de  disque  sous  forme  d'une 
pièce  monolithique  en  céramique  ou  céramique 
composite,  ou  encore  utiliser  un  revêtement  antioxy- 

50  dant. 
De  plus  ces  portions  de  disques  peuvent  être 

refroidies,  par  exemple  par  circulation  d'un  fluide  de 
refroidissement  dans  des  canaux  1  1  réalisés  dans  les 
portions  de  disques,  le  refroidissement  ainsi  provo- 

55  qué  devant  être  suffisant  pour  maintenir  la  zone  voi- 
sine  de  l'arête  à  une  température  inférieure  à  celle  où 
des  dégradations  pourraient  subvenir,  sans  pour 
autant  avoir  un  effet  de  refroidissement  du  métal 

4 
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coulé. 
Entre  les  deux  portions  de  disque  6,  dans  la  partie 

centrale  de  la  paroi  latérale  3,  est  placé  un  matériau 
réfractaire  isolant  1  2,  en  contact  étanche  avec  les  sur- 
faces  tronçon  iques  8  des  portions  de  disques  6.  Cette 
partie  centrale  en  matériau  réfractaire  isolant  est 
contenue  vers  l'arrière  de  la  paroi  3  par  une  plaque 
support  1  3,  sur  laquelle  sont  fixées  les  portions  de  dis- 
ques  6. 

Pour  améliorer  l'ancrage  du  matériau  réfractaire 
isolant  sur  les  portions  de  disques  6,  et  notamment  à 
proximité  du  col  entre  les  cylindres,  la  surface  tronco- 
nique  de  ceux-ci  est  pourvue  d'aspérités,  telles  que 
des  picots  14  qui  pénètrent  dans  ledit  matériau  réfrac- 
taire  isolant,  ou  des  creusements,  réalisés  par  exem- 
ple  par  perçage,  dans  lesquels  pénètre  ledit  matériau. 

Par  ailleurs,  la  partie  centrale  12  comporte  préfé- 
rentiellement  un  débord  15  par  rapport  au  plan  des 
faces  7  des  portions  de  disques,  qui  s'insère  entre  les 
cylindres. 

Le  matériau  réfractaire  isolant  a  une  conductibi- 
lité  thermique  inférieure  à  0,35  W/m.K,  c'est-à-dire 
qu'il  doit  être  suffisamment  isolant  pour  éviter  la  soli- 
dification  du  métal  à  son  contact,  et  présenter  une 
bonne  stabilité  dimensionnelle  lors  d'importantes 
variations  de  température.  On  pourra  par  exemple  uti- 
liser  un  réfractaire  fibreux,  par  exemple  composé  de 
fibres  d'alumine  imprégnés  de  gel  de  zircone  (par 
exemple  du  type  commercialisé  sous  le  nom  de  Pro- 
célit  ou  Procal). 

Pour  mieux  faire  comprendre  les  avantages  de  la 
paroi  latérale  selon  l'invention,  les  schémas  de  la 
figure  3  représentent  l'évolution  de  cette  paroi  au 
début  de  la  coulée. 

La  figure  3a  représente,  à  échelle  agrandie,  la 
zone  centrale  de  la  paroi  latérale  avant  le  début  de  la 
coulée  dans  un  plan  situé  légèrement  au-dessus  du 
col  entre  les  cylindres.  On  y  voit  donc  la  paroi  et  le 
débord  15  qui  pénètre  légèrement  entre  les  cylindres. 

Après  un  temps  de  coulée  relativement  court,  le 
métal  coulé  22  a  usé  le  matériau  réfractaire  isolant  en 
supprimant  le  débord  15  et  en  creusant  légèrement  la 
partie  centrale,  ainsi  que  représenté  à  la  figure  3b. 

La  coulée  se  poursuivant,  le  métal  continue  à 
creuser  le  réfractaire  isolant  et  crée  dans  celui-ci  une 
cavité  16  de  section  arrondie.  La  peau  solidifiée  1  7  qui 
se  forme  alors  dans  cette  cavité  s'accroche  au  maté- 
riau  réfractaire  isolant,  formant  l'autocreuset  évoqué 
précédemment. 

On  notera  que  l'autocreuset  17  occupe  dans  le 
matériau  réfractaire  isolant  un  espace  plus  large  que 
celui  existant,  au  même  niveau,  entre  les  cylindres. 
Cette  surlargeur  est  autorisée  par  la  constitution  par- 
ticulière  des  parois  latérales  conforme  à  l'invention,  et 
notamment  par  le  fait  que  les  portions  de  disques  6 
sont  tronconiques. 

De  plus  cette  surlargeur  de  l'autocreuset  permet 
aux  bords  du  produit  coulé  de  conserver  une  épais- 

seur  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  générale  du 
produit.  On  comprendra  en  effet  que  les  bords  du  pro- 
duit  final  sont  obtenus  à  partir  du  métal  en  cours  de 
solidification  qui  se  déplace,  simultanément  au 

5  métal'passant  entre  les  cylindres,  dans  la  gouttière 
verticale  formée  par  l'autocreuset  qui  lui  est  fixe  par 
rapport  à  la  paroi  latérale. 

On  comprendra  aussi,  qu'une  fois  l'autocreuset 
formé,  celui-ci  protège  le  matériau  réfractaire  isolant 

10  du  contact  direct  du  métal  en  fusion,  empêchant  la 
progression  de  son  usure,  ce  qui  permet  d'assurer  la 
stabilité  du  processus  pour  la  poursuite  de  la  coulée. 

On  notera  aussi  que  les  peaux  23  de  métal,  soli- 
difiées  au  contact  des  cylindres  et  se  déplaçant  avec 

15  ceux-ci,  ne  sont  pas  liées  à  la  peau  16  formant  auto- 
creuset. 

Sur  les  dessins  des  figures  4  et  5,  on  a  représenté 
la  paroi  latérale  en  régime  de  coulée  établi,  respecti- 
vement  en  plan  et  en  coupe  horizontale  au  niveau  de 

20  la  ligne  V  V,  située  nettement  au-dessus  du  col.  On  y 
voit  le  creusement  en  forme  de  V  résultant  de  l'usure 
du  matériau  réfractaire  isolant  par  les  bords  des 
peaux  de  métal  23  solidifiées  sur  les  cylindres.  La  pro- 
fondeur  et  la  largeur  des  marques  d'usure  18  aug- 

25  mente  vers  le  bas,  jusqu'à  ce  qu'elles  se  rejoignent 
pour  former  la  cavité  16,  représentée  à  la  figure  3c, 
siège  de  l'autocreuset  17. 

On  notera  encore  que  la  formation  et  la  stabilité 
de  l'autocreuset  résulte  de  l'équilibre  thermique  qui 

30  s'établit  entre  le  métal  coulé  et  les  différentes  parties 
de  l'installation  et  notamment  de  la  paroi  latérale. 
C'est  pourquoi  le  matériau  réfractaire  isolant,  au 
contact  duquel  le  métal  en  fusion  est  amené  au  début 
de  la  coulée,  doit  être  très  isolant  pour  éviter  une  soli- 

35  dification  prématurée  dudit  métal  entre  les  bords  des 
cylindres.  Par  ailleurs,  il  est  souhaitable  que  l'auto- 
creuset,  une  fois  formé  soit  le  plus  stable  possible.  A 
cette  fin  on  peut  réaliser  la  partie  centrale  de  la  paroi 
sous  forme  d'une  pièce  composite  représentée  à  la 

40  figure  11  formée  de  plusieurs  couches  12a,  12b,  12c 
de  différents  matériaux  réfractaires  disposées  verti- 
calement,  dont  les  caractéristiques  de  résistance 
mécanique  croissent  et  celles  d'isolation  thermique 
décroissent  corrélativement  à  partir  du  plan  des  faces 

45  7  des  portions  de  disques  vers  la  plaque  support  1  3. 
Ainsi  au  tout  début  de  la  coulée,  c'est  l'aspect  isola- 
tion  thermique  qui  est  prépondérant,  lors  du  premier 
contact  du  métal  en  fusion  avec  le  matériau  réfrac- 
taire  isolant,  alors  que  lors  de  la  formation  de  l'auto- 

50  creuset,  le  creusement  de  la  partie  centrale  conduit 
l'auotcreuset  à  atteindre  des  couches  mécanique- 
ment  plus  résistantes  qui  limitent  sa  progression  et, 
une  fois  arrivé  en  régime  établi  assurent  une  meil- 
leure  assise  pour  celui-ci. 

55  La  dernière  couche,  ou  la  plaque  support  elle- 
même,  constituent  une  plaque  de  sécurité  pour  éviter 
tout  risque  d'écoulement  de  métal  en  fusion  en  cas  de 
percée  de  l'autocreuset.  Ellles  pourront  par  exemple 

5 
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être  réalisées  en  un  matériau  dur  ne  se  déformant  pas 
par  dilatation,  tel  que  de  la  silice. 

Selon  une  variante,  représentée  aux  figures  6  et 
7,  les  portions  de  disques  comportent  dans  leur  partie 
inférieure  voisine  du  col  entre  les  cylindres,  un  déga- 
gement  19  consistant  à  supprimer  jusqu'en  bas  de  la 
paroi  latérale,  la  partie  en  biseau  desdites  portions  de 
disque,  ce  dégagement  étant  comblé  par  un  élargis- 
sement  20  correspondant  un  matériau  réfractaire  iso- 
lant,  qui  se  trouve  en  conséquence  au  contact  des 
faces  frontales  des  cylindres  sur  la  hauteur  de  ce 
dégagement.  La  présence  du  matériau  isolant,  plus 
tendre  que  le  matériau  constitutif  des  portions  de  dis- 
ques,  autorise  un  épanouissement,  hors  de  l'emprise 
des  cylindres,  des  bords  du  produit,  solidifiés  à  proxi- 
mité  du  col.  L'effort  de  laminage  au  niveau  du  col,  et 
aux  bords  des  cylindres  peut  ainsi  être  réduit,  ce  qui 
évite  la  détérioration  desdits  bords. 

La  hauteur  de  ce  dégagement,  au-dessus  du  col 
sera  préférentiellement  voisine  d'une  longueur  d'arc 
P  de  2°  mesurée  à  la  périphérie  des  cylindres. 

Selon  une  autre  variante  représentée  aux  figures 
8  et  9,  les  portions  de  disque  ne  sont  dégagées  dans 
la  même  zone  que  ci-dessus  que  sur  une  partie  de 
leur  épaisseur,  laissant  subsister  une  partie  amincie 
21  de  disque  au  contact  des  cylindres,  ce  qui  évite  le 
contact  direct  du  matériau  réfractaire  avec  les  cyclin- 
dres,  tout  en  conservant  en  grande  partie  la  possiblité 
de  l'épanouissement  du  bord  du  produit  coulé,  men- 
tionné  ci-dessus. 

Ces  dégagements  autorisent  par  ailleurs  le  pas- 
sage  dans  le  matériau  réfractaire  d'une  éventuelle 
surépaisseur  du  bord  du  produit  qui  pourrait  résulter 
d'un  élargisssement  momentané  trop  important  de 
l'autocreuset. 

Sur  le  dessin  de  la  figure  10,  on  a  représenté,  en 
section  au  niveau  du  col,  une  application  de  l'inven- 
tion  au  cas  de  la  coulée  entre  deux  cylindres  axiale- 
ment  décalés,  par  exemple  dans  une  installation 
permettant  la  coulée  de  produits  de  largeur  variable 
par  déplacement  axial  relatif  des  cylindres. 

Dans  ce  cas  la  paroi  latérale  n'est  pas  symétri- 
que,  comme  dans  les  exemples  précédents,  par  rap- 
port  au  plan  P  médian  de  l'installation  parallèle  aux 
axes  des  cylindres.  Cette  paroi  30  est  constituée  du 
côté  où  elle  est  en  contact  avec  la  face  frontale  du 
cylindre  1'  (partie  inférieure  du  dessin  de  la  figure  10), 
de  même  manière  que  dans  les  exemple  décrits  ci- 
dessus,  et  comporte  une  portion  de  disque  tronconi- 
que  6'  fixée  sur  une  plaque  support  13',  et  une  partie 
centrale  12'  en  matériau  réfractaire  isolant.  L'autre 
côté  de  la  paroi  30  (partie  supérieure  de  la  figure  10) 
est  constituée  par  une  languette  31  placée  contre  la 
surface  cylindrique  du  cylindre  2',  par  exemple  de 
même  matériau  que  la  portion  de  disque  6',  cette  lan- 
guette  étant  également  en  biseau,  conformée  pour 
épouser  la  courbure  du  cylindre  2',  et  également  fixée 
sur  la  plaque  support  13'.  Le  matériau  réfractaire  iso- 

lant  12'  remplit  l'espace  entre  la  portion  de  disque 
6'  et  la  languette  métallique  31. 

Cette  paroi  latérale  est  en  fait  équivalente  à  celle 
de  la  variante,  adaptée  aux  cylindres  axialement 

5  décalés,  de  la  paroi  décrite  dans  la  demande  de  bre- 
vet  français  n°  89  08086  déjà  citée,  auquel  on  pourra 
se  reporter  pour  plus  de  détails,  et  à  laquelle  on  a 
appliqué  le  principe  de  la  paroi  selon  la  présente 
invention. 

10  On  comprendra  aisément  que  la  disposition  par- 
ticulière  de  la  figure  10  permet  le  déplacement  axial 
du  cylindre  2'  par  rapport  au  cylindre  1'  et  à  la  paroi 
30,  permettant  la  variation  de  largeur  du  produit  coulé. 

On  comprendra  aussi  que  dans  le  cas  de  cette 
15  variante  l'autocreuset,  qui  se  forme  de  manière  simi- 

laire  à  ce  qui  a  été  expliqué  précédemment,  n'est  pas 
symétrique  par  rapport  au  plan  P,  mais  décalé  vers  le 
côté  de  la  portion  de  disque  6',  ce  qui  provoque  la  for- 
mation  d'une  rive  du  produit  légèrement  coudée  par 

20  rapport  au  plan  général  du  produit  mince  obtenu.  Ce 
défaut  apparent  n'est  toutefois  pas  préjudiciable  lors- 
que  les  rives  du  produit  sont  ultérieurement  chutées, 
après  la  coulée,  par  exemple  par  cisaillage.  Au 
contraire,  dans  ce  cas  le  chutage  des  rives  peut  être 

25  facilité. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  et 

variantes  précédemment  décrits,  et  inclut  toutes  dis- 
positions  résultant  de  la  combinaison  desdits  exem- 
ples  ou  variantes. 

30 

Revendications 

1)  Installation  de  coulée  continue  entre  deux 
35  cylindres  (1  ,2)  d'axes  parallèles  définissant  entre  eux 

et  avec  deux  parois  latérales  fixes  un  espace  de  cou- 
lée  d'un  métal  en  fusion,  chaque  paroi  latérale  (3) 
comportant  au  moins  une  partie  latérale  (6),  placée 
contre  la  surface  frontale  (4,5)  plane  d'extrémité  d'un 

40  des  cylindres,  et  constituée  d'une  portion  de  disque 
de  diamètre  extérieur  égal  à  celui  dudit  cylindre  adja- 
cent,  et  une  partie  centrale  (12),  en  regard  dudit 
espace  de  coulée,  en  matériau  réfractaire  isolant, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  portion  de  disque  est 

45  réalisée  en  un  matériau  présentant  des  caractéristi- 
ques  de  conductibilité  thermique  et  de  résistance 
mécanique  supérieures  à  celles  dudit  matériau  réfrac- 
taire,  et  est  une  portion  de  disque  tronconique  dont  la 
face  ayant  le  plus  grand  rayon  de  courbure  est  située 

50  vers  le  cylindre,  et  la  surface  tronconique  (8)  est  au 
contact  du  matériau  isolant  de  ladite  partie  centrale. 

2)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'angle  à  la  base  de  la  portion  de  disque 
tronconique  (6)  est  compris  entre  5  et  85°. 

55  3)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  matériau  réfractaire  isolant  est  un 
fibreux  d'alumine. 

4)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 

6 
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sée  en  ce  que  la  partie  centrale  est  constituée  de  plu- 
sieurs  couches  (12a,  12b,  12c)  de  matériaux  présen- 
tant  des  caractéristiques  de  résistance  mécanique 
croissante  à  partir  de  la  couche  (12a)  située  vers 
l'espace  de  coulée  5 

5)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  portions  de  disques  sont  en  fonte, 
acier,  cuivre,  molybdène  ou  un  de  leurs  alliages. 

6)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  surface  tronconique  des  portions  de  10 
disques  comporte  des  aspérités  (14). 

7)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  portions  de  disques  sont  revêtues 
ou  constituées,  dans  leur  zone  de  plus  grand  diamè- 
tre,  par  un  matériau  présentant  une  bonne  tenue  15 
mécanique  à  haute  température. 

8)  Installation  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ledit  matériau  est  de  la  zircone. 

9)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  portions  de  disque  sont  refroidies.  20 

10)  Installation  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risée  en  ce  les  portions  de  disques  présentent,  dans 
la  zone  voisine  du  col  entre  les  cylindres,  un  dégage- 
ment  (1  9),  ce  dégagement  étant  comblé  par  un  maté- 
riau  réfractaire  isolant  (20).  25 

11)  Installation  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  dégagement  est  réalisé  sur  toute 
l'épaisseur  de  la  portion  de  disque. 

12)  Installation  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisée  en  ce  que  ledit  dégagement  est  réalisé  sur  une  30 
partie  de  l'épaisseur  de  la  portion  de  disque  laissant 
subsister  une  partie  amincie  (21)  de  cette  portion  de 
disque  au  contact  du  cylindre. 

13)  Installation  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  partie  centrale  (12)  comporte  un  35 
débord  (15)  pénétrant  entre  les  cylindres. 

40 
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